SYNDICAT CGT UPM STRACEL                          Strasbourg,

La Liberté d’Agir et de Revendiquer                   le 26 octobre 2010

MOBILISATION RETRAITES DU 28 OCTOBRE 2010 : Nous devons poursuivre le mouvement !
Allez …On Continue ! 

Encore plus forts, plus nombreux  le 28 octobre prochain !

Le gouvernement reste inflexible ? Nous aussi !  

Le pays s’embrase, et nous allons tout droit vers la paralysie générale, le mouvement étudiant s’amplifie,  au tour des routiers, tout le monde s’y met, une 5ème manif est donc prévue ce mois-ci :
Prochaine journée de Grèves et de Manifestations :

Notre Syndicat CGT Upm Stracel appelle tous les salarié(e)s de Stracel à cesser massivement le travail durant la journée du 28 octobre 2010 pour participer à la manif, tout le monde est concerné, même les gens qui sont en repos !
Comme précédemment exprimé, cette réforme est injuste et ne règle en rien le financement même des Retraites, NOUS EXIGEONS UNE REFORME PLUS JUSTE !

Après le recul à 62 ans, dans quelques années, ils voudront nous imposer un nouveau recul de l’âge de départ à la retraite. C’est le souhait affiché du Medef.

S’ils réussissent à nous imposer cette réforme, d’autres suivront et les sacrifices seront encore plus importants, et il sera peut-être trop tard !

RAPPEL sur la PENIBILITE : L’espérance de vie en bonne santé dans ce pays n’est que de 63 ans pour les hommes et 64 ans pour les femmes, les métiers pénibles, le continu, réduisent l’espérance de vie de 9 ans pour les salariés, l’écart entre un Cadre et un Ouvrier se creuse aujourd’hui de 7 ans en moyenne, cette inégalité sociale flagrante est inacceptable !

Nous ne voulons pas d’un recul social au 19ème siècle ! Le gouvernement a fait son choix, il veut continuer le rapport de force ? Alors montrons-lui notre détermination !
Nous pouvons gagner !

En famille, avec vos proches, vos amis...
JEUDI 28 OCTOBRE 2010 à Strasbourg :

Départ de la manif à 14h30 Place de la République

Le cortège de la CGT se mettra en place  Quai  Schoepflin qui se trouve juste à côté de la Place de la République.
DECLARATION DE LA CGT

Retraites - communiqué du 25 octobre 2010 – La CGT appelle les salariés à amplifier la mobilisation

les 28 octobre et 6 novembre 2010
La mobilisation s’élargit de jour en jour avec les manifestations unitaires, les étudiants sont eux aussi toujours aussi déterminés !

Mobilisez-vous aux côtés de la CGT, votre soutien à cette cause est essentiel pour la suite des évènements, car nous pouvons gagner !


Retraites : Non, tout n’est pas joué !
Contrairement à ce que le gouvernement souhaiterait faire croire, la loi de réforme des retraites n’est pas encore "bouclée".

Adopté au Sénat vendredi à l’issu du coup de force du "vote bloqué", le texte doit encore passer devant la Commission Mixte Paritaire (composée de 7 députés et 7 sénateurs) qui en finalisera la rédaction et la soumettra aux votes des deux assemblées, ce qui devrait avoir lieu le jeudi 28 octobre.

Mais le recours devant le Conseil Constitutionnel, qui devrait être introduit par les élus de Gauche immédiatement après le vote des assemblées, suspendrait la promulgation jusqu’aux alentours du 15 novembre. Car le Président de la République ne pourra promulguer la loi que si le texte est validé par le Conseil.

Il doit donc attendre l’examen et la décision du Conseil Constitutionnel, et sous réserve qu’aucune censure, partielle ou totale ne soit apportée au texte, ce qui obligerait à la réécriture de la loi.

Au delà de ce processus, il restera à formaliser et publier les décrets d’application de la loi. Rappelons-nous que pour sortir de la crise suscitée par la loi pourtant promulguée sur le CPE, les décrets d’application n’avaient pas été pris.

Le Gouvernement ne peut donc s’abriter derrière le vote du Parlement, pour clore le débat sur les retraites et dissuader les opposants à cette réforme de manifester les 28 octobre et 6 novembre.

Montreuil, le 25 octobre 2010.
